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an s son  r a ppor t  a n n u el ,  r endu  pu blic m ar di 1 9  m ai, la  m ission  inter m inistér ielle de

v ig ilan ce et  de lu tte contr e les dér iv es secta ir es (Miv ilu des), pr ésidée par  l'ancien

m agistr at  Geor ges Fen ech , s'inqu iète u ne n ou v elle fois des dév iances secta ir es obser v ées dans

u n cer ta in  n om br e de pr atiqu es de psy ch oth ér apies, liées à  l'épanou issem ent per sonn el.

Le foisonnem ent des m éth odes de psy ch oth ér apie – deu x  cents à  qu atr e cents, selon  le r appor t

– et  l'extension  de cette appr och e au x  soins à  la  délinqu an ce, au  ch ôm age, au  str ess au  tr av a il,

au x  v ictim es des catastr oph es, de h andicaps, concer n er a it  tr ois m illion s de Fr ança is. Mais ces

pr atiqu es on t donné lieu  à  de nom br eu x  abu s, estim e le r appor t, pou r  qu i ce ph én om ène est

délibér ém en t u tilisé par  des gr ou pes secta ir es pou r  diffu ser  leu r  idéologie et  r em plir  leu r s

ca isses.

A u tr es pr oblém atiqu es abor dées dans le docu m ent, le r ôle d'Inter net com m e "amplificateur du

risque de dérives sectaires",  ou  encor e le sa tanism e, qu i peu t "amener de jeunes adolescents  à

développer des idées de suicide, se rapprocher de groupes extrémistes  proches des idéologies

néo-nazies".

A u  tota l,  la  Miv ilu des dénom br e "cinq cents  à s ix cents" m ou v em ents secta ir es opér ant en

Fr ance. Com m ent la  Miv ilu des, dont la  m ission  est  de "favoriser la coordination de l'action

préventive et répressive" (a r t ic le 1 er du  décr et  du  2 8  n ov em br e 2 0 0 2  in st it u a n t  la  m ission ),

peu t-elle pr otéger  le citoy en  contr e la  m enace secta ir e ?

"RÉFÉRENTIEL"

La piste la  plu s év idente : r endr e pu blics les nom s de ces cinq cents à  six  cents  m ou v em ents.

A u  citoy en  de fa ir e le nécessa ir e pou r  se ten ir  à  l'écar t  – a insi qu e ses pr och es – du  gr ou pe

su spect. Mar di m atin , en  r endant son  r appor t  au  pr em ier  m in istr e, M. Fenech  a  fa it  u n  pas

dan s cette dir ection , estim ant qu '"il était temps de moderniser l'outil de travail" de la  m ission  en

r éu nissan t les dossier s concer nant les m ou v em ents secta ir es à  par tir  des sign alem ents ou  des

pla in tes r eçu es. Dan s u n  entr etien  au  Figaro ,  l'ancien  dépu té UMP du  Rh ône pr écise qu '"il s 'agit

de créer un référentiel regroupant les  structures à dérive sectaire avec un descriptif de leurs

méthodes, leurs pratiques, leurs démêlés avec la justice. On y ajoutera la parole des victimes, mais

aussi des responsables  des communautés afin de respecter le contradictoire".

Un  "r éfér entiel",  donc, pas u ne "liste". Le su jet  est  sensible, le m ot pr esqu e tabou . Fin  1 9 9 5 , u ne
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com m ission  d'en qu ête par lem enta ir e pr ésidée par  A la in  Gest  pu blie u ne liste de cent

soixante-dou ze gr ou pes danger eu x  qu alifiés de sectes et  év a lu e à  deu x  cen t cin qu an te m ille le

nom br e d'adeptes occasion nels ou  r égu lier s. Un  obser v atoir e des sectes est  cr éé. Mais la

pu blication  de cette liste déclen ch e u ne v iv e polém iqu e. La  m éth ode est  cr it iqu ée : à  l'or ig ine,

le docu m ent est  u n  ou til de tr av a il des r enseignem ents génér au x, qu i n 'a  pas v ocation  à  êtr e

r endu  pu blic. De n om br eu ses v oix  estim ent, pêle-m êle, qu 'u ne telle pu blication  r isqu e de

stigm atiser  des m ou v em en ts qu i n 'on t r ien  de secta ir e, de délig it im er  le ph énom ène r elig ieu x ,

de cr éer  u ne in qu iétu de dispr opor tion née dan s la  popu lation .

Les opposan ts à  la  liste l'em por ten t, le pr in cipe est  aban donn é. En  2 005 , Jean-Pier r e Raffar in ,

pr em ier  m in istr e, signe u n e c ir cu la ir e  qu i sem ble m ettr e u n  ter m e défin it if à  l'u tilisa tion  de

cette m éth odologie.

Opposante de tou jou r s au x  listes, Nath a lie Lu ca , ch er ch eu se au  CNRS, se dit  "stupéfaite" de

v oir  leu r  r etou r  év oqu é, m êm e sou s le v ocable, tr om peu r  selon  elle, de "référentiel".  "C'est

dramatique de constater que l'on a régressé depuis  1995",  estim e cette ancienn e de la  Miv ilu des.

Selon  elle, le débat se pose au jou r d'h u i exactem ent  dan s les m êm es ter m es qu 'à  l'époqu e.

"Etablir une liste est contre-productif : on stigmatise au lieu de protéger. Par la seule existence

d'une liste, les  gens ont l'impression d'être vaccinés contre les  sectes. Ils  sont en fait moins

vigilants, et donc plus vulnérables."

PRÉVENTION CONTRE STIGMA TISA TION

Qu ant à  la  façon  de constitu er  les listes, elle est  su jette à  cau tion  : "Les mouvements réellement

sectaires  sont souvent plus habiles  que les  enquêteurs, ils  évoluent et sont difficilement

identifiables ,  r elèv e Nath alie Lu ca . Surtout, on risque de se retrouver, comme en 1995, avec des

groupes répertoriés  abusivement." A  l'époqu e, la  ch er ch eu se a  enqu êté su r  plu sieu r s des cent

soixante-dou ze gr ou pes r ecensés. "On y a retrouvé l'Eglise à laquelle appartenait Bill Clinton, ou

encore une petite association, l'Arbre au milieu, fondée par un psychothérapeute spécialiste des

questions de maltraitance. Le dossier sur cette association était complètement vide, mais  le mal a

été fait,  le psychotérapeute a perdu toute sa clientèle."

Sans in for m er  en  déta il,  et  sans donner  de nom s, com m ent l'Etat  peu t-il pr otéger  les citoy en s ?

"En faisant de la prévention,  m ar tèle Nath alie Lu ca . Il faut apprendre aux gens à se méfier, pas

les  endormir avec des chiffres  invérifiables. C'est bien beau de mettre en garde contre le satanisme,

mais il faut avant tout expliquer aux parents  comment aborder le sujet avec leurs enfants, leur

fournir un argumentaire."

Pou r  l'h eu r e, r ien  n 'est  tr an ch é. Le tr av a il de r ecensem en t effectu é par  la  Miv ilu des ser a  à  la

disposit ion  des pr ofessionn els, a  expliqu é Geor ges Fen ech , m ar di m atin . La  qu estion  de le

pu blier  ou  pas ser a  sou m ise à  l'ar bitr age du  pr em ier  m inistr e.

Benoît Vitkine
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